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OBJET : 2017 – 212 SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES 
      ACCEPTATION D’UN MECENAT DE MADAME OLGA BOLDYREFF 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 12 
décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Brigitte 
VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, 
Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 



• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE          2017 – 212 
CONSEIL MUNICIPAL           
 
DU 12 DECEMBRE 2017 
 
SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES 
ACCEPTATION D’UN MECENAT DE MADAME OLGA BOLDYREFF 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’accepter un mécénat portant sur les œuvres de Madame Olga BOLDYREFF 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 

 
BIBLIOTHEQUE ET 
MEDIATHEQUES 

 

 
RECETTES 

 
 9 500 € 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Considérant que la Villa Saint-Hilaire est une bibliothèque patrimoniale qui met à la disposition du public des fonds 
patrimoniaux d’une richesse importante mais aussi une collection de lecture publique orientée sur une thématique 
« maison, jardin & paysage » qui permet d’affirmer encore un peu plus sa spécificité. Celle-ci est sectorisée en 4 
pôles : 

- Paysage et territoire 
- Jardin 
- Maison  
- Art de vivre 

 
Considérant que Madame Olga BOLDYREFF, née à Nantes de parents russes exilés, a réalisé un ensemble de 
dessins et peintures de paysages sur l’œuvre et la vie d’Ivan Bounine. A la suite de l’exposition « Dans les yeux 
d’Ivan Bounine » réalisée par Madame BOLDYREFF et exposée à la Villa Saint-Hilaire, cette dernière souhaite 
offrir à la bibliothèque patrimoniale, la Villa Saint-Hilaire, des tableaux dont elle est l’artiste sur l’œuvre et la vie 
d’Ivan BOUNINE afin qu’ils soient conservés, traités et mis à disposition du public. 
 
Considérant qu’Ivan Bounine, né à Voronej (Russie centrale) en 1870, écrivain russe, auteur de poèmes, de 
nouvelles et de romans, lauréat du Prix Nobel de littérature en 1933, est considéré comme l’un des plus grands 
écrivains de prose russe du XXème siècle. Après la révolution d’octobre 1917, il fuit Moscou puis quittera la Russie 
en 1920 pour les Balkans avant de s’installer en France où il a vécu à Grasse et Paris, où il meurt en 1953. 
 
Considérant qu’une statue d’Ivan Bounine a été installée dans les jardins de la Villa Saint-Hilaire en juin 2017. 
 
Considérant que Madame Olga BOLDYREFF propose donc d’offrir sept œuvres dont plusieurs représentent 
Grasse :  

- Ivan Bounine et son frère aîné Jules Alexéïévitch 
- Portrait d’Ivan Bounine 
- Véra et Ivan Bounine, Villa Belvédère à Grasse 
- Vue sur la cathédrale et la tour sarrasine à Grasse 
- Grasse, les maisons du bourg 



- Grasse, vue sur les toits 
- Vue sur la ville de Grasse 

 
Considérant qu’une convention ayant pour objet de définir les conditions matérielles du don de Madame Olga 
BOLDYREFF doit être signée. 
 
La commission Vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 29 novembre 2017. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les termes de la convention de mécénat en nature concernant les œuvres offertes par 
Madame Olga BOLDYREFF, 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que les éventuels avenants à venir 
dans la mesure où ce ou ces derniers ne seront pas de nature à dénaturer la convention initiale, ainsi 
que toute pièce, de nature administrative, technique et/ou financière, nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


